
REPUBLIOUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LÀ REPUBLIQUE

Portant Programme

PubJ-ics pour

ORDONNÀNCE N"96-03 du 31 alanviêr 1996

dr Investissements
l- ' Ànnée 19 9 6

REPUBLIQUE /

L I ETAT,

GOUVERNEMENT,

VU Ia Loi n' 90-032 du 1l- Décembre 1990 portant
Constitution de l-a République du Bénin, notanment
ses articles N"s 41,42,53,54t 55t 68 et 110;

LE PRESIDENT DE

CHEF

CHEF

LÀ

DE

DU

en

VU .Irordonnance n"96-001 du 30 Janvier 1996 portant
autorisation de ratif icat.ion de I'Accord de Crédit
î"2727 BEN relatif au troisièrne Progranme drÀjustenent
Structurel signé entre ]a République du Bénin et
f rÀssociation Internationale de Développement
]e 8 Juin L995 i

VU Ia Décision n'91-042/HCR/PT du 30 Mars 1991 portant
proclamation des résul-tats définitifs du deuxième
tour des élections présidentj-e I les du 24 Mars 1"991

l-e

de

Décret n"92-57 du 06 Mars 1992 portant adoption
la nornencfature du Budget GénéraL de IrEtat ;

Ie Décret n"95-323 du 27 Octobre 1995 portant
transmission à IrÀssembfée Nationale du projet de Loi
de Finances et du Projet de Loi portant Programme

d I Investi ssements Pub.Iics pour 1a Gestion 1996 ;

VtI

vtJ

\r, I

W l-a Loi organique n"86-021 du 26 Septembre 1986

relative aux .Lois de Finances ;



l.

VU

VIJ

2

le Décret n'95-381 du 22 Novembre 1995 portant
composition du Gouvernement ;

VU

VU

Sur

du 29 Janvier
au Président de

1996 du

Ia Cour

la lettre N"0l-1-C/PR/CÀB du 29 Janvier 1996 du

Président de Ia Répubtique au Président de lrÀssemblée
National-e;

Ia lettre n'002-C/ÀN/PTISP du 30 Janvier 1996

du Président de lrÀssemblée au Président de La

République et publiée au JOURNAL OFFICIEL NUMERO

SPECIAL 106è ÀNNEE N'2 TER du 31 Janvier L996 i

Iravis motivé du Président de la Cour Constitutionnel" l-e

du suivant lettre î" OO,-C/CC/ PTlSP du 20 Janvier 1996

et pubJ-ié au JOURNÀL OFEICIEL NUMERO SPECIÀL 106è ANNEE

n"2 TER du 31 Janvier L996 ;

Rapport du Ministre des Finances, du Ministre du

Plan et de ]a Restructurat.ion Economique et du

Ministre chargé des Relations avec les
Institutions, Porte Parole du Gouvernement ;

Àprès consultation du Président de 1rÀssemblée

Nationale et du Président de fa Cour

Constitutionnel.Ie fe 30 Janvier L996 i

Conseil des Ministres entendu en sa séance

30 Janvier L996 i
Le

du

]a lettre n"O5O/AN/PT du 26 Janvier 1996 du

Président de ftÀssemblée National-e au Président de

la République ;

VU

VU

1a lettre n " 010-C/PR/CAB

Président de Ia République
Constitutionnel-fe;



)' I

3

ORDONNE

ÀRTICT,E 1ER : Le Programme

frannée l-996 est fixé comme

rrProgranme d t Investissenents
à fa présente Ordonnance ;

I 'Àdministration Centrale s! é1ève

t'tif liards Soixante Seize Millions
MilIe (89.076.696.000 ) Francs CFÀ

d ' Investissements Publics pour
indiqué dans l-e document intituLé
Publics Gestion L996tt, et annexé

à Quatre Vingt Neuf

Six Cent Quatre Vinqt Seize
se décomposant comme suit :

ARTICLE 2 : Le Montant du Programme d t I nvesti ssements Publics
Gestion 1996 est arrêté à]a somme de Cent Un Mil-l-iards Trois
Cent Ouatre Vingt Huit Miffions ( 10 1 ' 3 8I . 0 0 0 . 0 0 0 ) Francs CFA.

ARTICLE 3 : Le montant des investissenents de

Budget National 14.500.000.000 FCFA

dont:-Investissements physiques 12.100.000-000 FCFÀ

- TEED/TTE 1.400.000.000 FCFÀ

- PortefeuiLl-e L.000.000.000 FCFÀ

Banques Privées 141.000.000 FcFÀ

Àutofinancement ( Administration ) 47-000.000 FCFÀ

Col"lectivités locales (Àdministration) 444-1'44.000 FCFÀ

Autres sources intérieures 54-000.000 CFA

TOTAT RESSOURCES INTERIEURES 15.186.144.0O0 FCFÀ

38.826.852.000 FCFÀ

35.063.700.000 ECFA

73.890.552. OOO FCFA

ARTICLE 4 : Le Ministre du PIan et de Ia Restructuration
Economique coordonne et contrÔIe lrexécution du Programme

d ' Investissements Publics dont i-1 vise au préaf abl"e Ies
demandes drengagement de dépenses.

Prêt s
Dons

TOTAI RESSOURCES EXTERIEURES

TOTAL 89.075.696,000 FCFA



ARTICLE 5

anté ri eure s

4

sont et demeurent abrogées toutes
contraires à ce1les de 1a Présente

di spositions
ordonnance.

ARTICLE 6

compter du

: La présente Ordonnance qui entre en vigueur à

1er Janvier 1996 sera exécutée cornrne Loi de I'Etat.

Par }e Président de la RéPublique,
Chef de f I Etat.
Chef du Gouvernement

Désiré VIETRÀ.-

Le Ministre des Finances

Le Ministre dtEtat, Chargé de fa Coordination de
I'Action Gouvernementafe et de Ia Défense National-e

Nicéohore SOGLO

Le Ministre du
Restructurat ion

Plan et
Economi

de la

PauI DOSSOU . -

avec Ies Institutions,
ole du Gouvernement

Le Garde des Sceaux, Ministre
de la Justice et de Ia
Législation

r)
-"1

T

Porte P

Théodore HOLO Maître Grâce D 'ÀLMEIDA ADAMON

Fait à Cotonouf le 31 Janvier 1996

ê//91

Robert IAGNON. -

Le Ministre chargé des Relatj-ons

)
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